
Samedi• Dimanche 10: 11 juillet 1965 FEUILLE D'AVIS DE LAUSANNE 

Orbe: 77000 ·francs de bénéfice 
• mais 4~5 millions ' a emprunter 

(cp) - Réuni hier soir, sous la présidence de M. Robert Antonietti, le 
Conseil communal d'Orbe a pris connaissance des comptes (M. M. Guelssaz, 
rapporteur) qui présent-ent aux recettes 1 975 558 fr. et aux dépenses 1 898 393 
francs, d'où un bénéfice de 77 165 francs, 

De vifs remerciements ont été adres
sés au boursier, M. Arnold Chevalier. 

La Municipalité a, d'autre part, été 
autorisée à effectuer un emprunt de 

BAMBIN TUÉ PAR UNE_ 
VOITURE A H~NN1E.Z 

(ip) - Un accident mortel de la sée de gauche à droite selon le sens 
circulation s'est produit vendredi de marche .de l'auto. 
vers 15 h. 15, sur la route principale Le corps du petit Morando a été 
Berne Lausanne, au lieu dit transporté au domicile de ses parents, 
« Champ de la Sauge», territoire de après que le docteur Vollenweider, 
la commune d'Henniez. médecin à Granges, eut constaté le 

Une automobile vaudoise, conduite décès. Le greffier du juge informa
par un stagiaire re~résentant domi-
cilié en Suisse alémanique, qui cir- reur et la gendarmerie de l'arron-
culait en direction de Lausanne, a dissement de Payerne se sont ren• 
atteint et tué sur le coup l'enfant dus sur place. La gendarmerie de 
Raffaele Morando, 6 ans, domicilié à, Granges et une brigade de la cir
Henniez, lequel traversait la chaus- culation participent à l'enq~ête. 

Prllly : le bras 
dans une fraiseuse 

(lp) - Hier matin, peu après 8 h., 
M. André Perret, né en 1935, domicilié 
à Béthusy 6, ouvrier chez Bobst, a eu 
un bras pris dans une fraiseuse. 
L'avant-bras sectionné, il a été conduit 
dans un état grave à !'Hôpital cantonal. 

Cheseaux: 
un cerisier dangereux 

(cp) - Hier soir, vers 18 h., un en
fant, Jean-François Cherpit, fils de 
Roger, âgé de 7 ans, était occupé à 
cueillir des cerises lorsqu'il glissa sur 
une branche mouillée et fit une chute 
de plus de trois mètres. Il· tomba sur la 
tête et se blessa grièvement, Souffrant 
d'une fracture du crâne, il fut trans
porté par l'ambulance de la police mu
nicipale à }'Hôpital cantonal, 

Nyon : il endommage 
une auto et prend 

la fuite 
(cp) - Tard dans la nuit de jeudi 

à vendredi, une voiture portant pla
ques valaisannes qui circulait sur la 
route de Suisse a fait une embardée, 
probaplement àJa suite d'exc~s de vi
tesse, à l'entrée est de Nyon. Le véhi
cule. a traversé la route, franchi le 
trottoir, accroché, en l'endommageant 
très gravement, l'automobile du doè
teur Klaus Teudeloff, qui stationnait 
devant son . domicile, route de Lau-

' sanne 9, à Nyon, pour finalement finir 
son embardée contre la porte du ga
rage du propriétaire àe la voiture qui 
se trouve près de !'Hôtel Banderolle. 
Quant au conducteur, dont la voiture 
avec barre rouge étrangère est pro
priété d'une agence de location d;au
tomobiles, il aurait pris la fuite en 
faisant de l'auto-stop et se serait rendu 
à Genève avec un cami'in, ce qui laisse 
supposer qu'il n'est pas gravement 
blessé. L'auto tamponneuse est hors 
d'usage, celle qui ,est tamponnée a 
tout l'avant et le côté droit très en
dommagés et la porte du garage est 
enfoncée. 

La gendarmerie a ouvèrt une en
quête. 

Burtigny : chute de vélo 
(ip) - Un agricu'lteur de Burtigny, 

M. Louis Golay, qui rentrait de son 
tn1vail, a dérapé et a fait une violente 
chute. Il fut assez grièvement blessé 
au visage, ce qui nécessita douze points 
de suture. Il souffre de traumatismes 
à la mâchoire et à une épaule. 

Lucens : en faisant de la 
gymnastique 

. (ip) - Alors qu'il suivait une leçon 
de gymnastique, le jeune Jean-Louis 
Monnard, fils de M. Romain Monnard, 
boucher, à Lucens, s'est malencontreu
sement fracturé une main. 
, 

Entre Riex et Cully: 
mauvaise chute 

d'un ieune cycliste 
(lp) - Hier, vers 15 h. 45, un acci

dent de la circulation s'est produit sur 
lq. route de la Corniche, entre Riex et 
Oully, devant l'immeuble Reymond. 

Le jeune Jean-Pierre Hauser, 11 ans, 
domicilié au Boitel-sur-Cully, circu
lant à bicyclette, en direction de Cully, 
a heurté · une barrière en bois, placée 
sur la partie droite de la chaussée. 
Cette dernière délimite des. travaux 
effectués par une entreprise lausan
noise, dont le chantier est réglemen
tairement signa.lé, Le jeune Hauser 
tomba violemment sur la route, où il 
resta inanimé. Il fut aussitôt trans
porté à l'hôpital de Lavaux, à Cully, 
par un automobiliste · complaisant. Il 
souffre d'une forte commotion céré
brale, et, éventuellement, d'une frac
ture du crâne, La gendarmerie de 
Cully a procédé au constat, 

Violente collision 
à Ropraz: 

2 blessés à l'hôpital 
(ip) - Un accident de la circulation 

s'est produit, hier, vers 18 h. 35, sur 
la route ,ppncipale Lausanne - Berne, 
au lieu dit « Halte de Corcelres », 
commune de Ropraz. 

Un automobiliste bernois, qui . cir
culait en direction de Moudon, en dé
passant ,une file de véhicules, fut 
surpris., en arrivant à la bifurcation de 
Corcelles, par un bus « VW », arrêté 
en présélecion, sur le milieu de la 
chaussée. L'automobiliste freina, mais ' 
sa machine dérapa sur la chaussée 
mouillée, passa à gauche du bus, e,t 
accrocha, avec son côté droit avant, 
une auto genevoise, qui arrivait en 
sens inverse. Sous l'effet du choc, la 
voiture bernoise fut démolie et la ge
nevoise subit d'importants dégâts. 

Mme Marie-Louise Charvoz, 59 ans. 
passagère de l'auto genevoise, et M. 
Martin Riess, 27 ans, passager de la 
voiture bernoise, ont été transportés à 
!'Hôpital cantonal, à Lausanne, au 
moyen d'une ambulance de Moudon. 
Mme Charvoz a le pied droit fracturé 
et M. Riess, suspect d'une fracture du 
crâne, souffre d'une forte commotion 
cérébrale. La gendarmerie de Mézières 
procède au constat, avec le concours 
d'un rqotocycliste des brigades de 
la circulation. 

Payeme : ~n écolier fait 
une chute 

(cp) - Alors qu'il participait à la 
fête des écoles de Payerne, vendredi 
matin, sur le terrain du Stade muni
cipal, le jeune Denis Cottier a fait une 
malencontreuse chute et s'est probable
ment déboîté un coude en tombant. On 
l'a conduit à l'hôpital de la localité, où 
une radiogr~phie inqiquera une frac
ture éventuelle. 
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LE COMPTOIR 
DU TAPIS ·s~A. 

5, RU•E DU TUNNEL 5 

~ M·ISE EN VENTE DE 

7oorTAPIS d'ORIENT 
MOQUETTE ET BOUCLÉ 

80 T()UiRS DE LIT, 100 DESCENTES 
50 PASSAGES ET 70 FOYERS 

AUX PRIX DE GROS 
1 O O O ~~:!i·s~~s ::t~~!!~?,NNELLES 

5, RUE DU TUNNELS 

Fr. 4 500 000.- par voie de souscription 
publique au taux de 4 '/, 0/o en dix ans 
et de 5 °/o en douze ans. 

Le premier préavis municipal a trait 
à la réfection de la rue des Terreaux, 
dès la maison Lebel, jusqu'à la des
cente du Puisoir. Le coût total, y com
pris les aménagements annexes, se 
monte à Fr. 1 086 500.-. 

Le second préavis concerne un col
lecteur d'égouts dans le secteur Bla
mont-Morùchoisi pour lequel un cré
dit de Fr. '127 000.- est nécessaire. 

Le coût de la transformation de 
!'Hôtel de Ville côté Remparts avec 
construction de deux garages, réfec
tion des WC publics, aménagement des 
installations sanitaires, des premier et 
deuxième étages, est devisé à Fr. 
68 700.-. Au surplus, l'installation d'un 
nouveau central téléphonicjue, le pré
cédent étant insuffisant, nécessite un 
crédit de Fr. 6391.-. 

L'objet suivant préconise l'achat 
d'une parcelle de terrain de 24 500 m2 
à Fr 16.- le m2 au prix global de Fr. 
392 000.-, ce terrain pouvant faire • 
l'objet d'un plan de quarJier particu
lier selon la législation en cours, vu. 
l'extension prise dans le quartier de 
Montchoisi par la construction d'im
meubles. 

Il est encore question de la démoli
tion de la buanderie de la Tranchée et 
de l'annexe pour y créer un jardin 
d'agrément avec pose du buste du 
géné'ral Guisan offert à la cité par 1e 
sculpteur Sandoz et d'aménager une 
place de parc sur l'emplacement des 
immeubles Süri qui seront démolis-par 
les services de protection a~rienne. 

En outre, l'admission à la bourgeoi
sie de M. Altred Coigny et de son 
épouse est proposée par le .,municipal 
Bron. 

RESOLUTION SUR LA NAVIGATION 
FLUVIALE 

Enfin le conseil, sur proposition de 
M. Daniel Parfs, agissant au nom de 
la Municipalité. adopte la résolution 
suivante : Considérant qu'il est de 
l'intérêt bien compris non seulement 
de la Confédération en son ensemble, 
mais encore des cantons riverains de 
l' Aar, des lacs jurassiens et des cantons 
romands de promouvoir le transport 
par voie d'eau, 
•le Conseil communal d'Orbe : 

1. déplore l'adoption par le Conseil 
fédéral du rapport de la commission 
présidée par M. Rittmann ; 

2. proteste contrtl la limitation que 
l'adoption de ce ' message pourrait 
apporter à l'essor économique de notre 
pays ; · , ·l•, 

3. donne son appui total à la Munici
palité dans les efforts que celle-ci 
poursuit pour aider à a~ener les 
Chambres fédérales à décide!;' le princi
pe de l'aménagement de la navigation 
intérieure en Suisse et sa pr.oche -réali- · 
sati on. 

A la suite d'une longue discussion au 
sein du conseil, la Municipalité se 
décide finalement à retirer son projet 
du statut communal qui sera à nouv!lau 
discuté dans une prochaine séance. , 

Signalons enfin que le Con_sèil 
communal a décidé, sur rappor.t de 'M. 
Alfred Roulet, d'acheter la propriété 
Bujard de l'ancienne tannerie détruite 
par le feu en date du 25 février dernier 
pour le prix de Fr. 7500.-. En outre, 
le conseil ,décide de faire construire 
un mur de soutènement pour le prix de 
Fr. 5000.-. Les murs branlants de 
l'ancienne tannerie seront détruits par 
les services de la protection aérienne 
et la place sera transforméè en une 
promenade publique._ 

Pour la future' aùtorol\te 
Lausanne-Berne 

Enquêtes sur 
les routes vaudoises 

et fribourgeoises 
Afin de recueillir des informa

tions nécessaires à . l'étude de l'au
tor_oute Lausanne - Yverdon - Ber
pe à travel's le!f cantons de Vaud· 
et de Fribourg, des enquêtes de cir
culation auront lieu entre le 12 et le 
15 juillet sur di\'.ePses routes prin
cipales de ces ca.ritons. Les enquêtes 
visent à · déterminer les trajets ef
fectués par les usagers. 

Les conducteurs de voitures et de 
poids lourds seront arrêtés par la 
gendarmerie aux points d'enquêtes 
et questionnés par des étudiants sur 
leur provenance, leur destination et 
le motif de leur déplacement. Tous 

, les renseignements donnés restent 
anonymes, car le numéro du véhi
cule n'est pas noté. 

Les organisateurs de l'enquête 
comptent sur la· bienveillante colla
boration dés usagers pour assurer 
le succès de leurs opérations. Ils 
mettront tout en œuvre pour qu'il 
ne se forme aucune file d'attente. 

Cette enquête occupera plus de 
40 étudiants, une douzaine de gen
darmes et 7 chefs de poste, Les en
quêteurs travailleront dans deux 
zones distinctes : une première 
dans un rayon Grandson - Vallor
be - Cossonay - Cheseaux et une 
deuxième dans un rayon Yvonand -
Esta.vayer - Morat - Chiètres. (fal) 

Montreux 
• (cp) - L'assemblée générale de la 
section de Montreux de l'Union des 
femmes s'est tenue sous la présidence 
de Mme Rivier-Maillard qui donna 
lecture d'un intéressant rapport rap
pelant les diverses manifestations de 
l'année. La vente de ficelle rapporta 
la somme de 500 fr., versée au ser
vice de l'aide familiale montreusienne. 

De son côté, Mme Nicoulaz, tréso
rière, fit adop,ter les comptes. La soi
rée se terminà par une conférence et 
la projection d'un film sur l'institu
tion de Lavigny, 
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La première page des règlements de la Société de tir de Bassins. 

Sous le haut. contrôle de LL.EE. 
VOILA DEUX ~SIÈCLES SE CRÉAIT 
UNE SOCIÉTÉ DE TIR .A BASSINS 

Le 11 jui!!et 1965 ta société de tir 
« Aux Armes de guerre» entamera son 
3e siècle d'existence. En parcourant le 
premier !ivre de procès-verbaux 
essayons de retrouver !'atmosphère 
de l'époque. Les premières pages dont 
nous avons respecté ·rorthograp-he sont 
.consacrée$, aux « Régtemens » de ta 
société militaire du viUage et commu

inauté de Bassins au Bai!!age de Nyon 
étab!te en, 1765 par ta gracieuse per
mission de Leurs ExceUences du 
Conseil de guerre de ta vme et Répu
blique qe Beme. 

Portant le No 1 dans te r6te des fon
date-urs, ' François-Frédéric Aneth, se-

·• crétaire baiUivat de Nyon, ,éta¼t l'œit 
et t'o'l'ei!te de LL. EE. au sein de ta 
société. Si ces Messieurs de Berne 
autorisaient ta création de sociétés de 
tireurs et mousquetaire ils s'en ré-

. servaient . !e contr6!e absolu ainsi 
qu'en témoigne l'article du règlement 
précisant que « Le Seigneur Bai!!i de 
Nyon sera toujours l'inspecteur, te 
juge et te réparateur des régtemens, 
dispositions et conflits. Ce sera aussi 
à lui que ta société devra s'adresser 
pour avoir. ta pèrmission de s'assem
bler ... » 

La réponse •de LL. EE. à la requête 
des communie,rs de Bassins ne manque 
d'ai!!eurs pas ' de te souligner : . 

« Nous te Lieutenant d' Avoyer · et ' 
Conseil de guerre de ta Vi!!e et Répu
blique de Berne savoir faisons par tes 
présentes qu'ayant considéré t'avanta
ge qui revient au militaire par l' éta
blissement des sociétés de Mousque
taires nous avons accordé et permis 
de grlice à une · partie des hommes 
portant armes à Bassin sur leur hum
ble requête de fonder une société de 
Tireurs et Mousquetaires et avons 
corroboré et aprouvé te régtement ci
dessus le tout cependant pour aussi 
longtemps qu'il nous plaira. En vi
gueur dequoy nous avons muni tes 
présentes de notre Grand Seau ·et fait 
contresigner par notre secrétaire subs
titué. Donné te onzième de jui!!et de 
l'année mit sept cent soixante-cinq.» 

La Société militaire devenue par ta 
suite Société de tir « Aux armes de 
guerre » vit et prospère toujours grlice 
au dévouement de ceux qui se sont 
cuacédé à sa tête. Le 20 février 1780 
« Monsieur te Capitaine, tes Sieurs 
Consemers et te Gouverneur étant 
assemblés pour tes affaires de ta dite 
Socyété ont détybéré qu'ils ont trouvé 
à propos de · sacheter chacun un 
chapeau pour fayre onneur à ta dite 
Socyété. » 

Les fils ont succédé aux pères 
« pourvu qu'il ne se soit point méfait 
en commettant action qui tes rendent 
indigne de porter témoignage ». Ainsi 
deux siècles ont passé pendant tesquets 
tes tireitrs de Bassins ont évolué avec 
l'histoire; ils y ont participé aussi au 
cours des mobilisations de guerre. Si 
tes armes ont changé, si te fusil à 
pierre est devenu te fusil d'assaut, le 
cœur et l'esprit des tireurs sont restés 
les mêmes : patriotique et sportif (mê
me si te mot n'existait pas encore en 
1765), l'esprit du citoyen-soldat qu'il 
faut maintenir dans l'avenir comme il 
s'est maintenu jusqu'à nos jours. 

Cet anniversaire du 11 jui!!et sera 
célébré (on y a ajouté te « quart 
d'heure vaudois»), tes 7, 8 et 9 ao1lt, 
au cours d'une grande fête de tir. Sur 
te thème « 200 ans d'histoire», le 
cortège, point culminant de ces jour
nées, fera défiler dans tes rues pavoi
sées, des soldats en tenue des diffé
rentes époques, te baiUi de LL. EE. 
Napoléon, te général Dufour, pour ne 
citer que les principaux. 

Un plat d'étain de 1766, avec l'ours de 
Berne. 

Pour trois jours, Bassins et sa plus 
ancienne société seront en fête, et avec 
eux tous les amis du tir et de la 
tradition. 

Les horlogers 
de la Vallée 

C. ·M. 

à l'heure des vacances 
(cp). - L'heure des vacances a sonné 

pour tes horlogers. Durant trois se
maines, ateliers et fabriques vont 
fermer leurs portes. Hier après-midi 
déjà, tes premiers horlogers-vacan
ciers ont quitté ta VaUée pour « ga
gner » quelques kilomètres sur la 
route de t' évasion et surtout pour 
éviter ta cohue du premier jour de 
vacances. 

A cause de l'été pourri de cette 
année, les pays du sud sont plus que 
jamais l'objectif de ceux qui rêvent 
de dépaysement mais aussi d'enso!ei!
tement. 

Ceux qui restent à ta Vallée con
naîtront te dépaysement grdce aux 
touristes : ·pour un temps, te « schwy
zerdütsch·» va remplacer te parler 
coloré de ta main-d'œuvre méridiona
le; quant à ta tangue de Voltaire, eUe 
deviendra plus volubile, plus élégante 
sous l'étiquette parisienne. .. mais 
combien moins savoureuse que dans ta 
bouche des Combiers ! 

A TRAVERS LE PAYS 
Yverdon 

• (ip) - Au début de cette semaine, 
plusieurs pilotes ont subi avec succès 
des examens de haute voltige aérienne 
devant l'expert délégué de l'Office fé
déral de l'air, M. Bettex. Ces pilotes 
étaient MM. Fuchs, de Bâle et Roeth
lisberg, de Soleure. Ils avaient été 
formés par M. Ruesch, moniteur à 
Yverdon. 

Corsier 
• (ip) - La maison de repos de 
Nant-sur-Corsier va subir de grandes 
transformations. On va démolir le 
Vieux-Nant et le remplacer par un 
nouveau bâtiment, et construire une 
annexe au Grand Chalet. 


